
• Veut on savo ir pourquoi t o u s c e s dé 
membrements , toute cet te v iv i s ec t ion de 
notre territoire, s a i g n a n t encore de s e s 
b le s sures ? 

• C'est que M. de Bi smarck , en dépit des 
précaut ions qu'il prend pour n o u s empri
sonner dans la Républ ique à perpétui té , 
res te c o n v a i n c u que la Monarchie est iné
v i table et qu'elle se r e l è v e r a fatalement 
dans un a v e n i r prochain . Mais il v e u t , du 
m o i n s , dans sa haine implacable , qu'elle ne 
pui s se se re lever que sur des r u i n e s e t dans 
des condi t ions qui la réduisent à l' impuis
s a n c e pour cent a n s peut-être , si ce n'est 
pour toujours l 

• Il l'a dit , la diplomatie le sa i t , et v o i l à 
pourquoi c'est un cr ime contre le patr io 
tisrae d'éparpiller n o s forces sur t o u s l es 
po in t s du g lobe , en Afrique, e n Asie , a u 
S é n é g a l , a u C o n g o , à Madagascar , au 
T o n k i n , s a n s compter la Tun i s i e , en face 
de péri ls qui réc lamera ient au contraire 
u n e concentrat ion ja louse ! 

• Que l e s s u g g e s t i o n s de M. Bismarck 
n o u s a ient p o u s s é dans c e s aventures , i l 
ne fauï p a s s'en é tonner : m a i s q u e l'ineptie 
d'un g o u v e r n e m e n t so i t alléejusqu'àtr>mber 
d a n s le p i è g e , c'est ce qui confond ! Us 
n'ont r ien p r é v u , c e s républ ica ins n ia i s 
a u x q u e l s on crie c a s s e c o u depuis des 
a n n é e s s a n s qu'ils en t iennent compte ; et 
l e s vo i là a u x prises a v e c l es Gabonais et 
l e s H o v a s . l es A n n a m i t e s et l es Chinois , 
a v e c la race jaune et la race Doire.sous les 
latitude? les plus lo intaines .quand l'ennemi 
e u r o p é e n est à nos portes et menace notre 
e x i s t e n c e m ê m e ! 

» Le premier partage de la P o l o g n e a 
e u l ieu en 17"< ,̂ et le second en n et M, à 
la faveur de la première République fran 
ç a i s e . 

• L e premier partage de la France a eu 
l ieu en 1871 ; a l lons nous par un second 
et e r â c e à une nouve l l e République, vôri 
fler jusqu'au bout l 'assimilation doulou 
reuse ? 

» Ah I s a n s doute , il est c u^l d'avoir i 
écrire de parei l les choses et ce n'est pas 
s a n s f rémissement que la p lum° se rcsi 
g n e à les tracer l Mais il n'est que temps 
pour le patr io t i sme de réag ir contre les 
imbéc i l l i t é s qui nous conduisent a u x a>>i 
m e s , e t c'est un devoir filial de montrer les 
dern iers écue i l s sur lesquels peut al ler s 
briser demain ce qui reste <ie la vie i l le 
grandeur française ! 

• P u . I>E GRANDLIEI". 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier.) 

Séance du lundi 28 mai 18S3. 
Présidence de M. BUISSON. 

La séance est ouverte à 2 heures 
I l e m a i i U p d e p o u r s u i t e s 

c o n t r e d e u x d é p o t é s 
M. BBIBSON annonce qu'il a reçu une demande 

de pourvues contre deux députés. 
MM. BOUCHER et MARIOS POULET, visés par 

cette damand» de poursuites, demandent que la 
Chambre abrège les formalités et autorise les 
poursuites aiin de leur permettre de se justifier 

La Chambre décide que 1* commission sera 
nommée demain. 

t .at v e n t e d e s l i v r e s * e t j o u r n a u x 
d a n s l e s g a r e s 

.L'ordre du Jour appelle l'Interpellation de M. 
le baron de Janzé sur la vente des livres et de-
journaux dans les gares. 

M. DE JANZÉ expose 'm'il existe dans les gares 
des cliemins de fer comme une congrégation de 
l'Index et que le voyageur qui prend son billet, 
prend également un billet de confession. 

Las Compagnies qui ont le monopole des 
transports, doivent traiter également tout Je 
monde. Elle ne peuvent conférer un monopole 
accessoire qui n'ait pas la même obligation de 
traiter tous les citoyens d'une façon égaie. 

L'orateur dirige an Journal intitulé la Voie 
ferrée. Or, ce journal a été proscrit, il n'a pas 
été permis aux libraires des gares de le rece
voir. De semblables interdictions ont frappé 
d'antres journaux et Je» livres, par le bon plai 
sir des employés de la maison Hachette. 

Plusieurs écrivains notables ont protesté con 
tre l'interdiction dont leurs ouvrages étaient 
l'objet, notamment MM de Maupassant, Le 
Petit, et Yves Guyot. On ne peut admettre que 
le pouvoir «iscrétionnaire soit lai;sé a un paru 
smftsss, auand, en 1875, il a eU retiré au gou
vernement. 

La loi de 1881, qui a proclamé la liberté de la 
librairie et du commerce, ne peut se concilier 
avec un pareil état de choses. On objecte que 
es Compagnies sont chez elles, qu'elles onteon-

cédé un monopole, et nue ni la loi, ni une cir
culaire ne peut Intervenir dans un traité de 
cette nature. v ,___ . 

Les chemins de fer sont une dépendance de 
is f t w publique. L'administration est inrastie 
du aVoit d'autoriser les marchands qui ciren'ent 
dans M gares Quant aux Compagnies ell-s ne 
peuvent se livrera aucun autre commerce que 
celui des transports. Elles ne peuvent donc 
vendre des journaux on des livre?, soit parleurs 
agents, soit psr un intermédiaire Les cours et 
stations sont soumis an même régime de po
lice. Une Compagnie avait concédé a un entre-
prenear le privilège exclusif <iu transport des 
voyageurs à la gare. Ce privilège avait été con 
arme par ua arrêté préfectoral. Le conseil d'E
tat a cassé cet arrêté. Ce cas présente beaucoup 
d'analogie avec celui de la maison Hachette. 

Bien plus, les Compagnies ne peuvent faire 
aucun traité sans l'homologation du gouverne 
méat. Or, le traité conclu par les chemins de 
l'Etat avec la maison Hachette n'a pas été ho 
mologoé. Il doit donc être considéra comme 
sans valeur. 

Le traité constitue une taxe accessoire, et à 
ce titre encore il est nul, n'ayant pas été homo
logué. On no peut donc pas dire que le ministre 
n'est pas armé pour faire cesser e t état de 
en oses II a'a qu'a ne pas reconnaître les trui 
tés qui tomberont d'eux-mêmes. 

L'orateur dépose un ordre du Jour motivé, in 
Tltant le ministre a prendre les mesures néces
saires pour que les satisfactions a donner aux 
voyageurs puissent se concilier désormais avec 
le respect de la liberté de la presse. 

M. K A Ï N A I . répond quels gares de chemias de 
fer ne «ont pas la voie publique. Elles sont une 
partie 4B doaaaine public avee affectation spé
ciale et une sorte d'aliénation temporaire au 
profit «eaveompagnies. La loi de 1881 sur le coi 
«ortage a'a Ici aucune application, alla n'a pu 
déroger a l'ordonnance de 1810, qui est la grande 
«harteéeeesieattln» de 1er, 

Cette ordonnance a prévu l'exercice de cer 
. . . - ^ professions dans les gares et A limité cet 
exercice en soumettant les vendeurs a une auto 
rtsattoa spéciale du préfet; donc les gares ne 

Les compagnies enraient le droit d'interdire 
tout commerce dans les gares, elles n'ont pas 
voulu en user. En ce qui concerne les livres, 
elles pouvaient traiter avec plusieurs malsons 
ou avec une seule; en traitant avec une seule, 
avec la plus grande librairied'Enrope.elles ont 
voulu assurer l'approvisionnement de. toutes 
leurs bibliothèques, même dans les gares les 
plus modestes. 

Le traité avec la maison Hachette est fait 
pour cinq ans, ce qui ne peut constituer un 
monopole Tous les cinq ans, le traité peut ôtre 
dispute et enlevé à la maison Hachette 

Si l'on suppose que les compagnies aient fait 
70U traités pour leurs 700 bibliotbèques.pourraU-
on forcer ces 700 bibliothè ii:es a vendre tous les 
livres sans exceptions1? Ce serait porter atteinte 
a la liberté du vendeur. 

L'adjudication produit J23.C00 francs aax com
pagnies, et l'Etat est intéressé au maintien de 
cette recette. Le traité Hachette n'a pas été ho 
mologuè parce que l'homologation ne s'appliqua 
qu'aux questions de tr8u»port, on homologue 
pas davantage les t-a^tés pour les buffets: la 
Jurisprudence est faite sur ce point et il est éta-
b l i q u e c e s traités sont seulement commun i 
•jSSBSL 

Les compagnies avaient un autre, intérêt à 
traiter avec la maison Hachette. C'était de nou 
voir attribuer les bibliothèques aux veuves des 
employés des chemins de fer. 

Si des abus étaient commis, si par exemple 
on voulait interdire une grande partie de la 
production littéraire,le gouvernement ne serait 
pas désarmé. 

Il est vrai que la maison Hachette a refusé 
de vendre le livre de M. Guy de Maupasant : 
mais elle appuie ce refus sur une circulaire de 
M. Constans qui faisait appel à l'honorabilité 
de cette maison pour exclure les ouvrages d'une 
moralité contestable 

En ce qui concerne les journaux, la maison 
Hachette a résisté tant quelle a pu a la pres
sion du gouvernement du 10 mai, elle a conti
nué à vendre danr les gares des journaux répu
blicains. 

Elle ne peimet pas la vente du Journal La 
coie ferrif, qui emploie les expressions les plus 
injurieuses a l'égard des Compagnies et impute 
journellement des délits et des crimes à leurs 
agents et a ceux du gouvernement. 

Le jour où i) y aura des abus, le gouverne
ment usera de ses armes, mais il n'en a pas en
core trouvé l'occasion. 

M. GATIXEAU examine ce qu'il faut entendre 
par voie publique. La rue est. la voie publique 
par excellence ; mais une boutique, l'escalier 
d'une maison, une cour, est considérée par la 
jurisprudence comme lieu public. Il en est d» 
même des gares de chemins de fer ou tout le 
monde a accès 

Pourquoi donc permpt on aux Compagnies de 
confisquer l'esprit public i On conçoit que les 
cris soient défendus parce qu'ils pourraient 
troubler Jes manœuvres; mais ce n'est la qu'une 
mesure de police, aile ne détrnit pas la publicité 
des gares. 

Peu importe que les livres et les journaux 
exclus soient sujets à critique ; ce qu'il 
faut, c'est que la maison Hachette débite tous 
les livres qui sont dans le commerce et n'en
trave pas la vente des journaux: elle ne fera 
ainsi que respecter la loi sur la liberté de la 
presse. 

M, DE JANZÉ explique que las articles un peu 
vifs qu'on a pu relever dans la Vises ferrée sont 
des correspondances d'agents ; mais le service 
du contrôle ne tient aucun compte des abus 
qui lui sont signalés,notamment de la présence 
d'employés des compagnies dans les assemblées 
d'actionnaires. 

L'orateur insiste pour que la Chambre vote 
son ordre du jour qui donnerait satisfaction 
aux besoins des voyageurs en même temps 
qu'au principe de la liberté de la presse. 

M. MADIER DE MOKTJAU dit que la Chambre 
a l'occasion de déclarer si elle veut revenir a la 
censure de la Restauration. Le ministre re 
connaît a la maison Hachette le droit de deci 
der quels sont les livres qui peuvent être Jus 
sans scrupules par les mineurs et les majeurs. 
C'est l'arbitraire pur et simple qui survit à 
toutes les révolutions que l'on a laites pour le 
supprimer 

Paris. 28 mai. 
Des avis de Hong-Kong du 27 mai assurent 

que le gouvernement chinois est animé d'inten
tions conciliâmes mais il maintient les droits 
de souveraineté de la Chine sur le Tonkin. 

Il déclare qae le traité de M. Bourée est inac
ceptable parce qu'il faisait à la France de trop 
grandes concessions. 

On dément que les troupes chinoises sesoiept 
engagées contre les Français a Hanoï, mais on 
croit que de nombreux Chinois sont parmi les 

I Pavillons noirs. Ils ont des troupes annamites 
j régulières. 

La Chine n'interviendra pas entre les Fran 

Le journal de M. de Janzé défend le public et ( funérailles deson père. 

Chambre d e s Communes i 
Londres, 28 ma1 

M. Fitz-Maurice, croit exact le traité conclut 
entre le Chili et le général Glesias, mais l'auto
rité d'igleaias étant contestée, il serait préma 
turé d'assurer que le traité rétablira la paix en
tre le Chili et la Pérou. 

La tr ip le a l l iance 
Rome, 28 mai. 

On dit dans la Gazzetta Xltalia : 
• Nous sommes en mesure de déclarer delà 

mameie la plus absolue que la nouvelle d'une 
prochaine entrevue entre les deux empereurs 

çais et les Annamites dans le conflit actuel,mais j et le roi ^'Italie, à Gastein, est complètement 
elle n'admet pa» la conquête française au Ton-S dénuée de fondement. 
Uin. 

K. Tricon est attendu incessamment a Pékin.! 
L'ambassade chinoise de Paris, sur la de

mande <:e M. Challemel Lacour, a télégraphié 
au gouvernement chinois de recevoir M. Tricou 
avant la réception des lettres de créance. 

M. K e r g a r a d e c 
Saigon, 28 mai. 

M Kergarsdec attend de nouvelles instruc
tions avant d'aller à Hue. 

M a d a m e R i v i è r e 
Dès que la nouvelle de la mort du brave com

mandant Rivière lui a été connue, le ministre 
de la marine a immédiatement délégué un de 
ses officiers d'ordonnance avec la dou'oureuse 
mission d'en informer sa femme, qui habite 
Mantes. L'officier délégué n'a pu trouver Mme 
Rivière ; c'est par la voie des journaui qu'elle 
a appris le malheur qui la frappait. On an
nonce que le gouvernement a le dessein 
d'accorder une pension a la veuve du vaillant 
marin. 

M. Jcffrin 
Paris, 28 mai. 

M. Joffrin déposera au Conseil municipal de 
Paris une proposition supprimant les frais de 
voiture et de représentation du préfet de la 
Seine. 

La proposition est renvoyée à le commis 
si on. 

L e s I n v a l i d e s 
Par décret inséré a Voificiel de ce jour : 
Les fonctions de gouverneur des Invalides 

sont supprimées. To'ites les attributions de 
commandement et d'administration confiées au 
gouverneur par le décret du 2'.) juin 1863, sont 
conférées au général commandant qui les exer
cera cumulativement avec celles qui lui étaient 
assignées par le mcn.e décret. 

Le service du culte est assuré par un aumô
nier militaire. 

Tout le personnel attaché à l'hôtel des In
valides sera concentré dans une des ailes 
du lit hôtel.Les autres bâtiments seront affectés 
a des service* dépendant du ministère de la 
guerre. 

L e r e n d e m e n t d e n o s impôts 
Paris, 28 mal. 

Le produit de nos impôts et revenus indirect 
pendant la première quinzaine du mois de mai 
courant, a présenté une insuffisance de 3 mil 
lions SOXyw fr. par rapport au montant des 
évaluations budgétaires. 

O b s è q u e s d e M. L a b o u l a y e 
Paris, 28 mai. 

Les obsèques de M. Edouard Laboulaye ont 
eu lieu aujourd'hui, à midi, a l'église Saint 
Ktienne du Mont au milieu d'une grande af-
fluence parmi laquelle on remarquait la plupart 
des membres du Sénat et de l'Institut.Toutefois, 
selon la volonté expresse du défunt, la cérémo
nie a été des plus simples. 

Sur le cercueil étaient déposées trois immen
ses couronnes, portant les inscriptions: «Union 
franco américaine — au président Laboulaye : 
Commission française. Exposition de Boston. 
Ecole professionnelle de Versailles » 

L'inhumation a eu lieu au cimetière du Père 
Lachaise. 

U n e b o n n e m e s u r e 
Paris, 28 mai. 

Une dépêche du ministère des affaires étran
gères a fait savoir au fils d'Ab el-Kader que le 
gouvernement français se chargeait des Irais de 

les malheureux agents de» Compagnies.il traite 
le contrôle comme il mérite de l'être à cause de 
sa complicité avec le monopole. Loin de méri
ter d'être proscrit, ce Journal qui combat une 
odieuse et intolérable féodalité, mérite des re-
merciements que l'orateur lui adresse. 

L'ordre du jour pur et simple est demandé et 
a la majorité de Ist voix centre 119, sur 467 vo 
tants, il est adopté. 

l a r é f o r m e j u d i c i a i r e 

Après un discours de M. Pelletan et une ré 
plique de M. Martin-Feulllée, la discussion gé
nérale est elose. 

La Chambre décide de passer à la discussion 
des articles. 

L'article 1er est adopté. 
M. DE SOLAND, sur l'article 2, propose de dé

cider que les cours d'Agen, Angers, Bastia, 
Bourges, Chambéry, Limoges, Orléans, Pau, 
auront deux chambres,deux présidents et treize 
conseillers. 

M MARTIN FEUILLES constate que la cour de 
Paris traite en moyenne 300 affaires civiles an
nuellement. 

Le gouvernement a perse que les cours de 
province pourraient bien en juger 200, car il est 
indiscutable que les affaires jugées à Paris sont 
plus importantes que celles jugées en province. 

La cours d'Angers ne jugeant que 134 affaires 
par an, n'a pas besoin de deux chambres. 

Après quelques observations de M. de Soland, 
le scrutin est ouvert sur son amendement. 

L'amendement est repoussé par 400 voix con
tre 86, sur 486 votants. 

Les articles 2 et 3 sont adopté.?. 
La s-jlte de la diseurs:on est renvoyée à de

main sur la d. mande de M Lellèvre. 
M. Lxnguina's demande à interpeller jeudi le 

gouvernement sur les faits qui se passèrent au 
commencement de ce mois à Toulouse. 

La discussion de l'interpellation est fixée a 
lundi prochain. 

La séance est levée 

Notre consul a Damas a reçu, dans ce sens, 
les ordres nécessaires. 

U n a m u s a n t c o n d a m n é à m o r t 
Paris, 28 mai. 

La cour d'assises de la Seine vient de con
damner a mort le frotteur Roulé, qui avait as
sassiné une femme Piéju. 

En entendant la sentence, le condamné s'est 
mis à rire. 

L e s t r o u p e s d 'occupat ion à Tunis 
Tunis, 28 mai. 

On assure que, prochainement, les troupes 
d'occupation seront réduites à 12,000 hommes. 

Tra i té d e c o m m e r c e 
e t c o n v e n t i o n l i t téra ire 

Berlin, 28 mai. 
Le Conseil fédéral a adopté le traité de com 

merce avec l'Italie et la convention littéraire 
avec la France. 

La m a i n No ire 
Madrid, 28 mai. 

Le procès des anarchistes de la Main Noire a 
commencé hier et durera plusieurs semaines. 

Le ministère public requiert la peine de mort 
contre trente-deux prévenus qui sont impliqués 
dans sept assassinats et la peine des travaux 
forcés pour environ soixante auteurs de crimes 
agraires et d'attentats contre personnes et pro
priétés. 

On a relâché la plupart des affiliés aux so 
ciétés secrètes et a l'Internationale, considérées 
comme licites par la Jurisprudence antérieure 
de la cour de cassation. 

L'agitation agraireet la propagande socialiste 
tendent à créer une association de travailleurs 
avec exclusion d'éléments étrangers et surtout 
de travailleurs portugais continuent toujours 
dans les campagnes de l'Andalousie, où les po
pulation* souffrent encore de la disette. Mais la 
sécurité et l'état des paysans pourront s'amé 
liorer grâce à l'aspect favorable des récoltes. 

CHBQMIQUE LOCALE 

et son excellente organisation, se prépare a 
marcher sur les traces de l'Union des Traeail 
leur», dont l'éclatant succès doit encourager 
toutes les sociétés roubaisiennes. 

Nous souhaitons a l'Union ouvrière une 
réussite complète. Que ses efforts, que l'habile 
direction de son chef, M. Désiré Mercier, soient 
couronnés d'un succès égal à ceux remportés 
par ses devancières. 

FOUBAÏX 

(Service particulier) 

NOUVELLES DIVERSES 
LVct ion mi l i ta ire au T o n k i u 

Paris, 28 mai. 
On penne que Je.! renforts expédiés en toute 

hâte de Cochinchine au Tonkin sont arrivés, à 
l'heure actuelle à Hanoï. Os premier renfort de 
mille a douze cents hommes permettra, on l'es
père, au nouveau commandant en chef du corps 
d'occupation du Tonkin, in généra' Bouet.de 

ETRANGER 
U n r e s c r i t . d e l ' E m p e r e u r d e R u s . ie 

Moscou, 28 mai. 
La voiture de l'ambassadeur d'Angleterre a 

été brisée à la suite d'un choc avec une autre 
voiture sous la porte Spaskia. 

L'ambassadeur est sain et sauf. 
Tous les souverains et les chefs d'Etat ont 

félicité l'empereur. 
Un télégramme de Guillaume est particulière

ment cordial. 
Le Czar répondit qu'il avait conscience delà 

responsabilité que lui impose son couronne
ment. Il espère qu'avec l'aide de la Providence 
il accomplira jusqu'à la lin sa mission. 

L a mort d e R i v i è r e et l e s ang l a i s 

Londres, 28 mai. 
La presse anglaise est unanime à déplorer les 

événements du Tonkin et surtout la mort d'un 
homme aussi brave et aussi loyal que le com
mandant Rivière. 

on a ;mei. ici la force des arguments qui ont 
préva u, ;-atnedi dernier, au parlement français 
mais on croit que le crédit voté sera insuffisant 
pour couvrir les premiers frais d'une expédition 
lointaine. 

L ' Impératr ice E u g é n i e 

Londres, 28 mai. 
L'Impératrice Eugénie revenait hier «n voiture 

de l'église catholique d'AIdershot. Tout à coup. 
le* chevaux effray. s se cabrèrent et l'un d'eux 
passa une jambe par dessus la flèche. L'impé
ratrice fut oblieée de descendre de voiture et de 
rentrer à pied. 

Le prince Louis Bonaparte est arrivé jeudi à 
CheltenhMn, il commencera aujourd'hui ses 
études au collège de cette ville. 

C o n s e i l s angla ix 
Londres, 38 mai. 

Le Timon estime que ut la Toni.in venait à 
tomber sous la domination de la France, le 
gouvernement français tenterait d'établir son 
protectorat sur Siam, chose que l'Angleterre ne 
désire pas. 

LE MYSTERE OU MONT-A-LEUX 
sLr> r e t o u r d e S é a é p a r t 

Hier après-midi , Sénépart a été remis en 
l iberté, Pt reconduit à la frontière be lge par 
le train partant de Lille à 2 h. 80. 

Le re teur de Sénépart au Mont à-Leux 
a é té presque tr iomphal . Il est arr ivé vers 
cinq heures et demie , en vo i ture de place . 
Un mil l ier de personnes environ l'atten
daient. C'est par de n o m b r e u x applaudis
s e m e n t s qu'il a été accuei l l i . Tris te ! Tr is te ! 

t.tx c o n f r o n t a t i o n d e s i n c n l p é s 

Pendant que Sénépart rentrait en triom
phateur dans son bon h a m e a u du Mont-à-
L e u x , le Parquet de Courtrai et le Parquet 
de Lil le procédaient à la confrontat ion de 
Lucie Oll ivier et des é p o u x Delcambre . 

Cette confrontat ion a eu l ieu à l 'extrême 
frontière. Luc ie Ol l iv ier s o u s la garde des 
g e n d a r m e s français , s e trouvai t s u r l e 
territoire français , et les é p o u x Delcambre 
sous la garde des g e n d a r m e s be lges sur le 
territoire be lge . 

L a femme Delcambre étai t sour iante , le 
mari très-abattu. Luc ie Ol l iv ier était , 
c o m m e toujours , inpénétrable . 

La confrontat ion a été assez l ongue . La 
foule était t enue à distance par les gen
darmes , e t aucune bribe de conversat ion 
n'est parvenu jusqu'à el le . 

L e s a v e u x 
Quelques-uns de nos confrères ont an

noncé que la femme Delcambre avai t fait 
des a v e u x complets . 

C'est une erreur. 
KUe reconnaît que Mme Van Cappel est 

v e n u e chez el le , conduite par la femme 
Ol l iv ier , ma i s el le nie toute partic ipation à 
sa mort. 

Malheureusement pour el le , la procédure 
toute ent ière et l e s t é m o i g n a g e s recuei l l i s 
dans l ' in format iondétru i sentcomplè tement 
l'effet de ces dénégat ions . 

l i e d é p a r t d e s m a g i s t r a t s 
M. le Procureur du Roi et le j u g e d'ins 

truct ion de Courtrai sont repart is par le 
tra in de s i x heures . Les m a g i s t i a t s de 
Lil le sont rentrés à pied à Houbaix en 
passant par l 'Union, v e r s s i x heures un 
quart . 

Lucie Ol l iv ier a été reconduite à la g a r e 
de T o u r c o i n g d'où e l l e a p r i s l e train pour . . . 
la m a i s o n d'arrêt. 

Son extradi t ion a déjà été demandée . 

CONCOURS COLOMBOPHILE — Voici le résultat 
du concours sur Paris, organisé par la société 
La plume d'Or.établle chez M Joseph Devys.rue 
Jacquart. 

Lâcher de 709 pigeons, à six heures 50.—Beau 
temps. — Vent Ouest. 

1er prix, I l heures 2 m. 1/2, Massez.— 2e,l l h. 
3. Duret.— 3e, 11 h.3 1/2, Bichez.— 4e, 11 h.3 1/2, 
Mathon.—5e,ll h.4,Mathon.— 6e, l l h.9,Marsy.-
7e, 11 h. 9, Hazebrouck.— 8e, 11 h. 10 1/4, Haze
brouck.—9e, 11 h. 10 3/1, Cattel.—10e, 11 h. l l 1/4, 
Desmarchelier. — l i e , 11 h. 16 3/4, Prouvost. — 
12e,ll h.18 3/4,Qulvron.—13e, 11 h.TJ.Verrasse.— 
14e, 11 h.20, Toilliez.— 15e,ll h. 21, Hazebrouck. 

16e prix, 11 heures 22 minutes, Gosse.— 17e, 
11 h. 22 m., Lauwers. — 18e, 11 h. 23 m., Mal
fait. — 19e, i l h 24 m., (iermain. — 20e, 11 h, 
24 m 1|2, Declercq. — 21e, 11 h. 25 m., Déparis. 
— 22», i l h. 25 m. l]2, Verbare. — 23e, i l h. 26 
m., Ch. Roussel. — 24e, K h. 26 m. 1(2, Clément. 
— 25e, 11 h., 26 m. Ii2, Hazebrouck. — 26», Il 
h. 27 m. 3[4, Catel. — 27e, 11 h. 27 m. "i4, Niffle. 
— 28e, Il h. 28 m., Clément. —29a, 11 h. 28 m. 
Ch Roussel. — 30e, 11 h. 28 m., Plorquio.—31e, 
U h. 29 m., Toilliez,—32e, 11 h.29 m., Delfortrie. 

MB, 11 h. 30 m., Gœthals. — 34e, 11 h. 30 m 
li2, Hazebrouck. — 35s, 11 h. 31, Ch. Roussel.— 
36e, 11 h. 31, Roty. — 37e, 11 h. 31, Déekens. — 
38e. 11 h 32. Vanackére. — Î9a, 11 h. 32, Man-
gin. — 40e, 11 h. 32 1|4, Guillemin. — 41e, 11 b. 
32 i|2, Briet. — 42e, 11 h. 83, Bernard. — 43e, 
11 h. 34, E. Catteau. — 44e, 11 h. 34, Debruyne. 
— 45e, 11 h. 34, Corselis. — 46e, 11 h. 34 1[4, 
Duthoit. — 47e, 11 h. 34 3[4, Achin. —4Se, 11 h. 
34 3(4, Prouvost. — 49e, 11 h. H li4, Loquet. — 
60e, 11 h. 35 l i4, Dujo ! . — 51e, I l h. 351(2, Do
mine. 

52e prix, 11 h. 85 3/4, Léman. —53e, 11 h. 35 
3/4, Duthoit. — 54e, 11 h. 3b 3/4, Dégézelle. — 
55e, 11 h. 35 3/4, Léman. — 53e, Il h. 36, Clé
ment. — 57e, 11 h. 36 1/4, Lahousse. — 58e, 
11 h. 36 1/2, Bavart. — 59a, 11 h. 37, Debuyne. 
— 60e. 11 h. 37, Debuyne. — 61e, 11 h. 37 1/4, 
Dégézelle. — 62e, 11 h. 37 1/1, Buck. — 63e, 
U h. 37 1/2, Bermyn. — 64e, i l h. 37 1/2, Duret. 
— 65e, I l h. 38, Henri Lampe. — 66e, 11 h. 38, 
Du cou loin hier. — 67e, 11 h. 38 1(4, Dancette. — 
68e, 11 h. 38 1/2, Roty. — 69e, 11 h. 38 1/2, Du-
bellois. — 70e, 11 h. 39 1/4, Grymonprez. — 71e, 
11 h. 39 3/4, Catel. 

U N ACCIDENT DANS UNE FILATURE. — Hier, 
a deux heures et demie, un garçon de 13 ans, 
ouvrier bûcleur chez M. Mesurai tiis, rue Jac
quart, a été victime d'un terrible accident. 

Les chairs de la partie antérieure de sa jambe 
gauche ont été arrachées par le chariot de son 
métier. 

Les premiers soins ont été donnés par M. le 
docteur Bmruille, qui a fait transporter la 
victime a l'Hôtel-Dieu. Ce garçon se nomme 
Noël Yten ; il est âgé de 13 ans. Il demeure 
dans la cour Wagram, rue Barbe d'or. 

U N E VOLEUSE EN FUITE. — Une jeune fille, 
employée comme domestique chez M. Dupud, 
cabaretier, rue de Lannoy, a pris la fuite, en 
emportant une grande quantité d'effets d'habil 
lement appartenant à ses patrons. 

E N RUPTURE DE BAN. — Le nommé Henri-
Désiré Tassart, âgé de 35 ans, journalier, en 
résidence obligée à Roubaix, sans domicile fixe, 
a é é conduit a la chambre de sûreté de Bou 
logne sur-Mer, comme prévenu de rupture de 
ban et vagabondage. 

U N IVROGNE PEU COMMODE. — La police a 
arrêté hier un ouvrier maçon, J.-B.Graisse, qui. 
après s'être fait servir des consommations dans 
un cabaret de la rue du Coq-Français, a refusé 
de les payer. Cet individu a aggravé son cas en 
cassant les carreaux de vitre de l'établissement, 
et en injuriant l'agent qui le conduisait au 
poste. 

L E S VOTES UE M. A . SoRÉPEi. — Dans la 
séance du lundi 28 mai, M. A. screpei a voté : 
T contre l'amendement de M. Soland à l'article 
2 du projet de loi concernant la réforme de l'or, 
ganisatiou judiciaire; 2° n'a pas pris part au 
vote dans le scrutin sur la m i e à l'ordre du 
jour de la proposition de M. Bernard-Lavergne 
(vinage), après le projet de loi sur la réforme de 
l'organisation Judiciaire. 

U N JEUNE HOMME QUI PROMET. — Hier après-
miJl, pendant qu'une vieille femme du Chemin 
des Couteaux, était absente de sa maison, un 
jeune homme de la rue Sébastopol s'est introduit 
chez elle, et a dérobé dix francs d'une armoire. 
Le jeune voleur a été arrêté ce matin chez ses 
parents. 

L A RUE DU TILLEUL a été mise en émoi cette 
après* midi par les extravagances d'un jardinier, 
en état d'ivresse. Un grand rassemblement s'est 
formé devant sa porte. La police a heureuse
ment mis un terme à cette scène. 

L'ivrogne portait sur la tête une large bles
sure. 

SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE DU NORD DE LA 
FRANCE. — La prochaine ««semblée générale 
mensuelle aura lieu jeudi 31 mal, a trois heu
res, au siège de la Société, rue des Jardins, 
— 29, a Lille. 

Voici l'ordre du jour : 1. Correspondance. — 
2. Présentation de nouveaux membres. — 3. 
Scrutin pour l'admission de 5 nouveaux mem
bres présentés en avril. — 4. Objets divers. 

Lectures : 5. M. Ladureau : Procédés de dis
tillation de M. Billet, de Marly.—6. M. Schmltt : 
Dosage des acides gras libres dans les huiles 
végétale*. — 7. M. Béchamp : Drs produits de 
l'oxydation de l'acide cyanhydrique par l'eau 
oxygénée. — 8. M. Goguel : Tracé des excentri
ques pour bobinoirs et métiers à filer continus. 

EXPOSITION DB VOITURES. — Dans le champ de 
courses du concours hippique, une exposition 
de voitures sortant des ateliers de MM. Cliqnen-
noi« frères, de Lille, attire l'attention de tous 
les amateurs. 

Nous avons vu rarement d'aussi jolis spéci
mens de la carrosserie. Phaëton, landau, coupé 
et tilburys sont achevés d'une manière par
faite. La fabrication des voitures ainsi traitée 
devient véritablement un art. 

Nous avons remarqué avec intérêt un sys
tème de capotago très ingénienx : sans descen
dre de la voiture, on relève et rabat la capote 
avec la plus grande facilité. Un coupé se dé
couvre comme un landau, en quelques secon
des : un enfant saurait le faire, fonctionner. 

Depuis l'ouverture du concours blppique,cette 
expostion a attiré beauceup d'amateurs. Tout 
le Sport de la région voudra certainement ne 
pas perdre.d'ici dimanche, l'occasion d'apprécier 
celte fabrication,qui a justement établi la répu
tation de MM. Cliquennois frères. 

A FFAIRE MACQUET ET C». — Mme Vandalle 
retenue jusqu'ici pour faillite est actuellement 
prévenue de faux, 

L îistruction de cette affaire se poursuit acti
vement. 

LA DISPARITION DE DEVULDER — Deux plain
tes ont été portées samedi, à M. Maulion, Pro
cureur de la République, qui a immédiatement 
lancé des mandats d'arrêt dans toutes les direc
tions contre l'ex-changeur. Les livres ont été 
saisis, remis au comptable chargé de leur véri
fication , et les papiers, notes, etc., trouvés 
dans la maison de la rue Esquermoiâe, déposés 
dans le cabinet de M. Hedde, juge d'instruction 
chargé oe cette affaire. 

MORT ACCIDENTELLE. — Hier é 3 heures de 
l'a près midi la nommé Gayque ouvrier plafon
ne-.;r, âgé de 60 ans, est tombé d'une hauteur 
le deux mètres d'une maison en construction, 
ru de Turtnne et s'est brisé la colonne verté
brée . 

J.i mort a été instantanée. 
La cadavre du malheureux a été transporté à 

la morgue. 

CHUTE. — Hier à 2 heures 1[2, le nommé Go-
mirz Emile, âgé de 28 ans, chauffeur a la Com
pagnie du chemin de fer du Nord était occu
pa à des manœuvres é la haut?ur du passage 
si Agnès, H fit un faux mouvement et tomba 
la tête en avant sur une plaque de fer. 

I1 s est fait dans sa chute une blessure grave 
au côté droit. 

bon état est inquiétant. 

KERMESSES DE L'ARRONDISSEMENT D E LILLE. 
— Dimanche 3 juin. — Lille (fête communale). 
Fâches, Gruson, Hantay, Prémesques, Vau-
bac. 

BULLETINMÉTÉOROLOGIQUE.— Liile.29 mai. — 
Thermomètre.— Température à 2 h. -t- 26'0/10. 
- l - i romèt re : 773. (Beau temps.) Baisse 1 mm. 
— Htat de l'atmosphère : Temps lourd, tlèl nua
ge i x. — Vent : Sud-Ouest. 

sera L A FONTAINE de la Place de la Mairie 
déplacée dans quelques semaines. 

Déjà, let arbrisseaux qui entouraient le jet 
d'aau ont été enlevés. C'est au boulevard Gam-
betta que sera établi la fontaine. 

L'emplacement est préparé et les travaux de 
fondatio n sont commencés. 

LE CLOUIIEK de l'église Saint-Martin est en
tièrement restauré. La toiture a été renouvelle. 
La tour en a pris un tout autre aspect. On se 
demande pourquoi le coq n'y est pas encore 
placé 

L E CONSEIL D E RÉVISION se tiendra à Lannoy, 
le M mai, et a Roubaix Je 31; é 9 heures pour 
le Canton Ouest, et a 9 heures pour le Canton-
Est. 

VENTE PUBLIQUE DE LAINES. — En présence 
de l'importance des catalogues pour les enchè 
resdu 30 courant, la vente aura lieu à la Bourse 
à 2 h. li l précis. 

TOURCOING 
LES VOTES DE M. DEBUCHY. — Dans la séance 

du lundi 28 mal, M. Debuchy a voté : l« pour 
l'amendement de M. de Solsnd à l'article 2 du 
projet de loi concernant la réforme de>l'organi-
sation judiciaire ; 2° pour la mise à Tordre du 
jour de la proposition de M. Betnard-Lavergne 
( vinaga), après le projet de loi sur la réforme de 
l'organisation judiciaire. 

LE PROJET DE LOI SUR LE VINAGE 

: 'ans la séance de la Chambre du H mai, 
MK. Bernard-Lavergne, des Rotours et Fouquet 
demandent la mise é l'ordre du jour de la loi 
portant réduction à 20 francs du droit sur les 
alcools employés au vinage. 

La discussion viendrait immédiatement après 
la loi sur la magistrature. 

Malgré l'opposition de M. Raspail et après un 
scrutin public, la Chambre décide la mise a 
l'ordre du jour du projet de loi sur le 
vir âge. 

INCENDIE AI; BLANC FOUR. — Hier, vers huit 
heures,un incendie a éclaté au Blanc-Four. U a 
consumé une maison située sur la route qui 
conduit à L'.nselles. 

Cette maison, à usage de cabaret et de bou
langerie, était occupée par M.Debock-Lahousse, 
qui en était le propriétaire. 

U y a assurance. 

aeuvent s'ouvrir que par deux clefs : celle de la 
aemoasmle respoi-able de la sécurité et de 
tSrérTcbez elle, et .elle de l'autorisation pré-
teotosale en vertu d; ses droits de police. 

se | La France croit certainement,ajoute le Times 
maintenir a la fols dan -: les villes d'Hanoï et de j qu'en laissant l'Angleterre seule en Egypte elle 
Nam Dinh jusqu'à l'arrivée des troupes en I a enlevé & cette dernière le droit d'Intervenir 
voyées de France, arrivée qui aura lieu vers le | partout ailleurs dans les conquêtes territoriales 

de la France. 
Le Times soutient que le Foreign Oftice n'a 

jamais voulu accepter cette façon d'envisager 

10 juillet 
Quant a la rupture entre la Chine et la France, 

annoncée comme imminente par plusieurs jour
naux étrangers, le ministre des affaires étran
gères n'a reçu aucune com m uni cation ayant 
trait à cette nouvelle. 

Notre nouvel ambassadeur à Pékin, M.Tricou, 
n'a pas encore gagné son poste; et l'ambassa 
deur de Chine, q«i est allé aMoscou assister au 
couronnement du tsar, est absent de Paris. Il 
semble dès lors difficile qu'une rupture se pro 

la question 
La France peut bien suivre une politique indé

pendante en ce qui coneern» Madagascar et 
i'Afrique occidentale, mais il n'en est pas de 
même pour le Tonkin. 

Il pourrait arriver, conclut le Times, que le 
gouvernement anglais trouvât necessaired'adres 
ser des remontrances a la !• rance.et de lui gUg-

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DU NORD a l'hon 
neur d'informer lt> public qu'à l'occasion des 
Fêtes qui auront lieu é Mlle les 3 et 4 juin, elle 
organiseia, pendant ces dtu* journées, entre 
Lille et Roubaix, des trains supplémentaires 
avec voitures de 2e et 3a classe, aux heures ci-
après : 

A l'aller, le matin.— Départs de Roubaix : 
8 h. eo ; 9 h. 35 ; 10 h. 10 ,11 h. 35 ; midi 55. — 
Dépar S de Croix-Wasquehal : 8 h. 57 ; 8 h. 42 ; 
10 h. 17 ; 11 h. 42 ; 1 h. 02, soir. — Arrivées à 
Lille : 9 h. 10 ; 9 h. 55 ; 10 h. 30 ; Il h. 55 ; 1 h.15 
soir. 

Au reteur, le soir — Départ? de Lille : 8 h.22 ; 
8 h. 45 ; 9 h. 32 ; 10 h. ; 10 h. 45. — Arrivées à 
Croix Wasquehal ; 8 h. 35 ; 8 h 5.s . 9 h. 45 ; 
10 h. 13 ; 10 h. 58.—Arrivées a Roubaix : 8 b.42 ; 
9 h 05 ; 9 h. 52 ; 10 h. 20 ; 11 h. 0C. 

RECTIFICATION. — L'agent de Tourcoing qui 
a fait d'-c juvrir les coupables dans l'affaire du 
Mont â-Leux, et qui a reçu les félicitations de 
il . le procureur de la République de LMle, ne 
porte point le nom de Poulain comme par er
reur, l'a imprime le journal. Il s'appelle Pa
nier. 

L'agent Panier est, avec raison, réputé 
comme actif, intelligent, dévoué a son devoir. 

Ce n'est pas la première fois qu'il mérite des 
éloges; nous avons eu souvent à lui donner 
une mention honorable. 

dulse entre la France et la Chine avant que les I gérer une ligne de démarcation qu'elle ne de 
deux gouvernements aient échangé, au préala-1 vralt pas dépasser. 
ble, par l'intermédiaire de leurs représentants | La situation actuelle ne nécessite pat une ac • 
accrédités, les communications que comporte I tion immédiate dans ce sens, mais l'occasion 
l'état actuel de la question du Tonkin. | pourrait s'en présenter. 

TIR A L'ARO A LA PERCHE. — Au concours de 
tir a l'arc a la perche, offert, i lmanche dernier, 
par la société l'Ancienne Alliance, le premier 
prix (150 francs) a été gagné par M. J.-B. De-
groeve, trésorier de la société Les Amis Réunit, 
établie é la Potennerie, m Roubaix. 

LOI GRAMMONT. —A quinze ans D.. . a déjà 
le cœur dur. 

La police l'a surpris frapnant à coups répétés 
un pauvre cheval qui faisait cependant tout son 
possible pour le satisfaire. 

D...sera puni, et il l'aura bien mérit*. 

VIOLENCES LÉGÈRES.— Une contravention a 
été relevée à la charge du nommé Joseph D.. . . 
âgé de 62 ans,teinturier, pour violences légères. 

UNE PÉTITION 
M. Desprez, député du Pas de Calais, avait 

d -oosé é la Chambre la pétition suivante: 
Les municipalités et un grand nombre d'ha 

b: ants des communes de Rilly-Berclau, Meur-
cn n. Pont a-Vendin, Vendin-le-Vieil, Wingles 
(•' ;s de Calais), demandent de pouvoir circuler 
li: rement avec chevaux et voitures sur les che
mins de halage du canal de la haute Deûle, pour 
1 xploitation des terres et maisons conligués 
a-: canal. •> 

Voici les motifs de la Commission : 
» Les pétitiounaires affirment que l'accès de 

le rs maisons, la culture de leurs terres de 
vi ndront absolument impossibles si leur de
nt nde n'est pas accueillie. Jadis la liberté de 
c: -ulation leur était accordée, à titre de s im-
pic tolérance d'abord, puis en vertu de diverses 
si;;orisations préfectorale» et ils en usaient 
. - s que jamais l'administration des ponts et 
ci. îusséesait eu a regretter sa tolérance. 

m ALjourd hui tout serait changé. L'adminis-
tr. (ion se montrerait d'une extrême rigueur. 
E e ne se contenterait p?s d'interdire la libre 
c . ulation sur les rives du canal, mais a t o u t 
propos^ au dire des pétitionnaires, sous ie moin* 
sire prétexte, elle ferait dresser des procès-ver 
t> ux. 

«Cette rigueur a ému les Conseils généraux de» 
a t jartemenl» du Pas de-Calais et du Nord et 
cm deux assemblées auraient émis des voeux 
éoat l'administration n'a pas tenu compte. 

• Ces diverses allégations ne sont justifiées 
p r aucun document. Nous n'avons trouvé au 
c tant* ni un plan des lieux, ni la copie, soit 
ces arrêtés préfectoranx, des délibérât ons aies 
c, asells généraux, qui sont invoqués par :es 
r. utionnalres. 

• Leur situation cependant parait digne d'in-
t et et les griefs que nous avons résumés se 
\ •• uvant relevés dans les délibérations de sivnra 
c nseits municipaux, nous avons pensé q'.'il y 
av,tit lieu de prendre ces plaintes ?n consiacra-
t.u.i. 

Ba conséquence,nou- avons l'honneur de pro, 
p ser d'ordonnor le renvoi du dossier & M. le 

nistre des travaux publics, en le priaut de 
. ,„ „ . , , . „ . K* Percher s'il ne serait pas possible d'apporter 

IVROGNE. - C a m i l l e Vermerch est âgé de 25 un remède â un état de choses qui parait nré 
is. C'est d ordinaire un gfrçon tris paisible, judicierâ des intérêts importants. (Renvoi au mais quand il a bu il est gai. 
U avait trop bu hier, il était trop gai,la police 

l'a conduit au poste. 

Ministre des Travaux publics.) » 

L' « UNION OUVRIÈRE » se propose de prendre 
part au grand concours qui aura lieu à Mont 
rou ge (Seine),le 13 août prochain. 

Cette société chorale, avec ses bons éléments 

LILIiF 
L A RUE DU BARBIER MASSE.— Par décret du 

Président de la République en date du 18 mai 
1883, la rue du Priez prendra la nom de rue du 
Barbier Masse. 

DÉCORATION. — Le cardina Lavigerie vient 
d'obtenir de Léon XIII la croix de St-Grégolre-
le Grand, pour M. Emile Clabaut, ancien tréso
rier des Facultés catholiques en récompense de 
son dévouement A l'œuvre des étudiants afri
cains a l'Université catholique de Lille. 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Audience du 28 mai 1882 

Finistère public : M- BERTON, avocat générai. 
Ire affaire. — V o l q u a l i f i é 

L'accusé Charles Lfebers, reconnu coupable 
est condamné a 5 ans de réclusion. 

La fille Dufefe, est condamnée à 
prison. 

6 mois de 

2e affaire. — I s n x e n é c r i t u r e . 
Le 19 mars dernier, un individu, disant se 

ommer Edmond Nys et être représentant de 

Compagnies.il
Bouet.de

